Réception fin de chantier garage

Par plu78, le 09/02/2019 a 11:48

Bonjour,rnJ'ai fait construire via une entreprise un garage attenant a ma maison.rnL'entreprise
m'a fixée une date de réception fin de chantier et paiement du solde .rnTous les postes ont été
réalisés mais certains pas complétement (manque des scellements, détérioration de bordures
de jardin lors des travaux pas réparées)rnAi je le droit:rn- de retenir 5% du montant du

contrat?rn- ou de retenir une somme estimée au coup des travaux qui restent a finir2rnrnmerci

Par chaber, le 09/02/2019 a 13:22

bonjourrnrnLors de la réception il vous faire les réserves sur les finitions non exécutées en
retenant les 5% qui vous verserez a la fin compléete des travaux
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